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	Rubrique :  
	formation professionnelle 

	Tête d'analyse :  
	instituts de formation en soins infirmiers 

	Analyse :  
	études. prise en charge 

	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la difficulté, pour les candidats souhaitant entrer en école d'infirmière, de financer leur formation. En effet, les personnes actives souhaitant intégrer une école d'infirmière, après obtention du concours, se voient souvent obligées de démissionner de leur emploi, et sont par conséquent radiées de l'ANPE, et ne bénéficient d'aucune aide financière ou indemnité ASSEDIC pour cette formation. Au moment où les hôpitaux français souffrent d'une pénurie importante d'infirmières, une telle situation est très regrettable. Il souhaiterait donc qu'elle lui indique quelles sont les solutions qu'elle préconise en la matière, et si une indemnisation des ASSEDIC pourrait être envisageable. 

	Texte de la REPONSE : 
	


